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n° 88 014 du 24 septembre 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mars 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21) 

du 09.01.2012, lui notifiée le 17.02.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2012. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. HANQUET loco Me F.-X. GROULARD, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 
comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante s’est mariée le 23 juin 2010 en Guinée avec un ressortissant belge. Elle est 

arrivée en Belgique le 14 juin 2011 munie de son passeport national revêtu d’un visa « regroupement 

familial » en vue de rejoindre son époux. 

 

1.2. Le 6 octobre 2011, elle s’est vue délivrer une carte de séjour en sa qualité de membre de la 

famille d’un Belge. 

 

1.3. Le 30 novembre 2011, la partie défenderesse a demandé au bourgmestre de la commune de 

Verviers de procéder à une enquête d’installation commune de la requérante avec son époux. 

 

1.4. En date du 9 janvier 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision mettant fin 

au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend notamment un premier moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

violation des articles 40ter, 42quater et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, et du principe général de droit de bonne administration qui 

impose à la partie défenderesse d’agir de manière raisonnable ». 

 

Elle expose que « la partie défenderesse a manifestement erronément interprété les propos de la 

requérante et la situation précaire des époux au moment où le contrôle a été effectué ». Elle explique 

que « le couple a connu des déboires financiers […] [et que] durant les temps difficiles […], les époux 

n’ont pas toujours pu résider sous le même toit mais [que] ceux-ci n’ont jamais mis un terme à leur 

relation ». 

 

Elle explique, en outre, que « pour ce qui concerne l’inscription au registre national, le couple n’a jamais 

pu être inscrit ensemble puisqu’au moment de l’arrivée de la requérante, son époux faisait déjà l’objet 

d’une procédure devant la justice de Paix suivie d’une expulsion du logement occupé au mois d’août 

2011 ».  

 

Elle joint plusieurs pièces à sa requête pour corroborer ses explications et conclut que « la partie 

défenderesse a méconnu les termes de l’article 42quater [de la Loi] qui n’autorise le retrait du droit de 

séjour qu’en cas de défaut d’installation commune soit dans le cas où les époux ne justifieraient plus de 

l’état de conjoint, quod non en l’espèce ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le premier moyen, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante mais 
seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 
toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 
l’intéressée. Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision 
doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à 
permettre à la requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 
d’exercer son contrôle.  
 
Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 
appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 
à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 
et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 
interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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3.2. La décision attaquée a été prise sur la base de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui renvoie notamment 
à l’article 42quater de la Loi, applicable en l’espèce en vertu des articles 40bis et 40ter de la même loi 
dans la mesure où la requérante est membre de la famille d’un Belge. 
 
Le Conseil rappelle que, conformément aux articles 40bis et 40ter précités, l’étranger qui invoque le 
droit de s’établir en Belgique en qualité de conjoint d’un Belge doit remplir diverses conditions, 
notamment la condition que la réalité de la cellule familiale soit établie par la persistance d’un minimum 
de vie commune entre l’étranger et le conjoint belge qu’il accompagne ou rejoint. 
 
Par ailleurs, l’article 42quater, § 1

er
, alinéa 1

er
, 4°, de la Loi dispose que : « Dans les cas suivants, le 

ministre ou son délégué peut mettre fin, durant les trois premières années suivant la reconnaissance de 
leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas 
eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de 
l'Union : […] le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou 
annulé, il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1

er
, 1° ou 2°, ou il n'y a 

plus d'installation commune ». 
 
3.3. En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur le constat fait par la police de 
Verviers lors des contrôles effectués le 28 novembre 2011 et le 2 janvier 2012, selon lequel « la cellule 
familiale est inexistante ». La partie défenderesse précise que la requérante qui était « présente à 
l’adresse le 2 janvier 2012, [a déclaré] que le couple est séparé depuis le mois d’août 2011 et [qu’] elle 
ne connaît pas le lieu de résidence de son époux. Elle [a déclaré] qu’il serait parti pour Bruxelles, mais 
sans plus de précision ». 
 
La requérante conteste ce constat et fait valoir que la partie défenderesse n’a pas apprécié la situation 
des époux de manière raisonnable et a commis une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’elle n’a 
pas tenu compte de la situation précaire des époux au moment où le contrôle a été effectué. Elle 
explique que le couple a connu des déboires financiers qui justifient le fait qu’il n’a jamais pu être inscrit 
ensemble au registre national puisqu’au moment de l’arrivée de l’épouse, son époux faisait déjà l’objet 
d’une procédure devant la Justice de Paix suivie ensuite d’une expulsion du logement occupé au mois 
d’août 2011. Elle soutient que le couple n’a jamais eu l’intention de se séparer et de ne plus se 
comporter comme des époux. 
 
3.4. A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que les informations contenues dans le 
rapport de police du 2 janvier 2012 précité ne correspondent nullement aux motifs de l’acte attaqué. En 
effet, au point C du rapport, il est écrit ce qui suit : « Le mari de madame vit à Bruxelles depuis le mois 
d’août […]. Le mari est parti car ils ont été expulsés de la rue du Peignage à Verviers. Madame [B.] ne 
nous explique pas vraiment le motif si ce n’est que monsieur est parti pour trouver un logement plus 
vite ». Ainsi, contrairement à ce qui est dit dans la décision litigieuse, la requérante n’a jamais déclaré 
que « le couple est séparé depuis le mois d’août 2011 ». 
 
Le Conseil observe que les déclarations de la requérante faites le 2 janvier 2012 selon lesquelles les 
époux ont été expulsés de la rue du Peignage sont corroborées par deux documents figurant au dossier 
administratif, à savoir le bulletin de renseignement établi par un inspecteur de police en date du 10 août 
2011 et une lettre du bourgmestre de la commune de Verviers du 2 août 2011 par laquelle il demande 
une enquête de police à l’occasion du changement d’adresse de la requérante. En effet, dans ladite 
lettre du 2 août 2011, il est indiqué que la requérante « loge chez son frère en attendant de trouver un 
logement ». Dans le rapport de police précité du 10 août 2011, il est renseigné que la requérante est en 
Belgique depuis juin 2011, qu’elle habitait sur la « rue du Peignage […] 4800 Verviers », qu’elle habite 
actuellement « Place de sommeleville […] », qu’elle est mariée et bénéficie du CPAS avec son mari qui 
est « à l’hôpital à Bxl pour l’instant ». 
 
Dès lors, force est de constater que la partie défenderesse avait une connaissance effective et 
suffisante de la situation personnelle de la requérante. En effet, elle ne pouvait ignorer que la 
requérante a habité avec son époux belge sur la rue du Peignage depuis le mois de juin 2011 jusqu’à 
leur expulsion en août 2011. Le fait qu’elle n’ait pas été inscrite à cette adresse au registre national ne 
permet pas à la partie défenderesse de soutenir que « le couple n’a jamais vécu à la même adressé », 
alors qu’il ressort du bulletin de renseignement du 18 août 2011 précité que la requérante était 
domiciliée à cette adresse depuis le 14 juin 2011. De même, la partie défenderesse ne pouvait ignorer 
que la requérante logeait chez son frère où elle dormait dans le salon, dans un divan, en attendant de 
trouver un logement et que par ailleurs, son époux belge était parti à Bruxelles après son expulsion du 
domicile conjugal pour trouver un logement au plus vite. 
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3.5. En conséquence, la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de manquer à son obligation de 
motivation formelle, se contenter de motiver l’acte attaqué sur la seule base de l’inexistence de « la 
réalité de la cellule familiale » entre les époux, sans procéder en l’espèce à un examen suffisant du 
dossier. En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pu valablement se baser sur les 
éléments communiqués dans les différents rapports de police précités, pour conclure en fait, que la 
cellule familiale était inexistante et décider en droit que la requérante ne remplissait plus les conditions 
pour bénéficier du droit de séjour en sa qualité de conjointe de Belge. Il en est d’autant plus ainsi que, 
contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse dans la décision attaquée, le rapport de police du 2 
janvier 2012 précité ne mentionne nullement que la requérante aurait déclaré que « le couple est 
séparé ».  
 
La prudence s’imposait d’autant plus en l’espèce qu’il est de jurisprudence constante, concernant la 
notion d’installation commune visée à l’article 40bis de la Loi, que cette condition n’implique pas « […] 
une cohabitation effective et durable » mais plus généralement, « l’état de conjoint qui ne saurait être 
reconnu sans la persistance d’un minimum de relation entre les époux » (C.E., arrêt n° 50.030 du 24 
avril 1995).  
 
3.6. Dès lors, en tant qu’il dénonce l’erreur manifeste d’appréciation et la violation de l’obligation de 
motivation formelle, le premier moyen est fondé et il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens de la 
requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.   
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 
 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

9 janvier 2012, à l’égard de la requérante est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille douze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE 

 


